
Numéro 4 septembre 2008

Les vacances
Prenons un peu de vacances en répondant le 27 juillet à l’invitation 

de l’association Histoire et Culture du Pays de Reilhac dont le siège 

est à Saint Geyrac. Nous avons retrouvé au musée très diversifié 

de Plazac les objets magnifiques (verres, poteries, monnaies) 

découverts lors des fouilles archéologiques du Château de l’Herm .
Au château lui- même, les propriétaires Marie et Dominique Palué  nous ont présenté les 

restes de constructions mises au jour (four à pain, pisé). 

Lorsque nous allions nous promener et jouer sur ces lieux nous n’imaginions pas marcher sur

plus de 600 ans d’histoire... 

C’est ouvert !
Sauf le lundi

Il n’y avait plus de place en ce vendredi  d’ouverture. Pizzas, pâtes fraîches, vins

et glaces ont fait le régal des convives. Un peu d’attente due à la mise en route compensée

par le cadre et une ambiance très conviviale.



Les battages en 1939: 

un moment d’entraide et de

convivialité.

Permanence secrétariat  Mairie              Participez aux « Echos de Saint Geyrac » en envoyant 

à

Mardi      9h à 12h                             D.Bouvet: La Hte Fosse   d.bouvet@cm24.fr

Vendredi 15h 18h                              J.Duvaleix:Les Echeyries  jean.duvaleix@wanadoo.fr

Tel-Fax:05 53 06 70 77                        Ph.marque:Le Bourg          ph.marque@wanadoo.fr 

Mairie-saintgeyrac@wanadoo.fr

Un site internet à Saint Geyrac
Le site en préparation a pour but de faire connaître la commune, ses associations, ses

traditions, ses activités, son environnement, de mettre en commun des documents anciens

(photo par exemple), faire revivre le passé autant qu’on le peut.

Certes le haut débit internet (ADSL) n’est pas disponible à Saint Geyrac dans beaucoup 

de foyers ce qui rend difficile la réception de documents photos mais nous avons bon

espoir que la situation s’améliore en 2009. 

Si vous avez des documents, des activités à faire connaître n’hésitez pas à nous le faire 

savoir. Les documents seront numérisés et rendus rapidement.

Perdu-trouvé (s’adresser à la mairie)

Un anorak enfant de marque Mini stéréo

Une casquette Apollo 13

Le problème du tri (suite)

Les polluants

Ces produits ne vont ni dans le sac jaune ni dans le sac noir. Ce sont des polluants actifs:

Piles, Batteries, Huile de vidange, Peintures                                             

Il faut les porter en déchetterie ou, pour les piles par exemple, certains magasins mettent

à disposition des containers. Ils seront ensuite envoyés dans des usines spécialisées pour

être neutralisés et éventuellement recyclés.

Triez mieux pour faire baisser la facture.

( à suivre)

Divers


